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FOURGON D'INFANTERIE
Ordonnance de 1899.

Planche XXII.

Le Conseil federal a approuve, le 10 mars 1899, un nouveau
modele cle fourgon d'infanterie, destine ä servir cle fourgon
n° 5 pour les bataillons cle l'elite et de landwehr, premier ban.
Quelques bataillons des troupes de forteresse le recevront
egalement comme fourgon de compagnies. Les anciens fourgons de
bataillon ordonnance 1889/99 continueront ä servir comme
fourgons d'unites, tandis que les fourgons n° 5 (ordon. 1889/99),
devenus disponibles par l'introduction des voitures nouvelles,
passeront ä la landwehr I comme voitures d'unite, nos 1 ä 4.

Les avanlages principaux du nouveau fourgon n° 5 sont les
suivants :

Le pont est de 16 cm. plus bas que dans les fourgons
1889/99, les roues etant plus petites ; il est plus court et plus
large (le pont deborde au-dessus des roues). Sa largeur permet
de placer sous la bäche cleux brancards sanitaires pour malades
couches. Enfin, la voiture est plus legere que l'ancienne, eile
ne pese que 000 kg., son poids est mieux reparti et son
roulement meilleur, ce qui la rend mieux appropriee aux
chemins cle notre pays. La planche XXII donne en effet l'impression

que cette voiture n° 5 est d'une construetion mieux
entendue et bien meilleure que rancienne'.

Le pont est entoure d'un cadre clont le cöte arriere peut
etre abattu de maniere ä faciliter le chargement et le dechar-
gement.

Le siege est ä cleux places, pour le conducteur et le garde-
voiture. A l'accoudoir de droite se fixe le sac du conducteur,
ä celui de gauche le sac du cheval.

'Nous devons la Photographie de la voilure ainsi que les indications qui s'y rapportent

ä l'amabilite de M. le lieutenant-colonel Ed. Muller, le distingue directeur des ateliers
de construetion federaux de Thoune, auquel nous exprimons ici nos plus vifs
remerciements.
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Les trains d'avant et d'arriere sont chacun portes par deux
ressorts longitudinaux et un ressort transversal. Le timon est

identique ä celui des caissons ä munitions d'infanterie et dela
voiture sanitaire de regiment.

Les roues, du Systeme Thonet, ont respectivement 85 cm.
et un nielre de hauteur; leurs moyeux sont en acier. Les roues
d'avant et d'arriere sont semblables ä celles des voitures
sanitaires de regiment; les roues d'arriere semblables egalement
ä celles des caissons ä munitions d'infanterie, et interchan-
geables.

Le frein est ä vis; il se manoeuvre depuis ie siege. La
voiture est en outre pourvue d'un sabot.

Le fourgon n° 5 est destine ä recevoir :

la caisse ä outils cle pionniers,
10 pelles rondes (suspendues sous le pont).
la caisse sanitaire,
8 brancards de campagne,
1 drapeau federal ef 1 drapeau international (Croix-Rouge),
1 corbeille ä lanterne,
le materiel cle ferrure pour chevaux,
1 cric.
Le coffre place sous le pont recoit les accessoires : cordes,

clefs anglaises, etc.'er

Principales donnees numeriques.
Longueur de la voiture avec timon (3080 mm.

— — — sans — 3470 »

Hauteur maxima (avec le cerceau de bäche) 2380 n

Longueur interieure du pont 2760 »

Largeur — — 1100 »

Hauteur du pont depuis le sol 1060 »

Voie (de milieu ä milieu des jantes) 1470 »

Largeur du chemin necessaire pour faire demi-
tour (mesures prises entre les ornieres
exterieures; 3400 »

Poids de Ja voiture vide et non equipee 000 kg.
— de l'equipement 45 »

Charge suivant reglement 525 »

Voiture equipee et chargee, conducteur compris 1250 »

Charge maximum autorisee liOO n
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